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I tion incombe-t-elle T Le malaise ac-
j tael ne provient-il pas de ce que l'on 
I n'a rien fait pour les classes laborieu

ses des villes et des campagnes ; de ce 
qu'aucune ancienne promesse n'a été 
tenue ? Le Mot d'Ordre affirmait hier S5 7& ./T*5 65 ./ 
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115 00 que l'élection de Blanqui, l'amnistie 
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leur donner des instructions qui ne sont 
pas arrêtées dans son esprit que pour leur 
demander conseil sur la façon de sortir 
d'embarras. 11 espérerait d'ailleurs, dit tou
jours ce même journal, intimider les con
grégations par ces allées et venues préfec
torales, et ces nouvelles de journaux. 

Si le gouvernement se dispose à l'attague 11880./.htaSS./. 1 JB RocheforL assureraient la réaliaaM ^mn pouvons lui assurer que les congré-
™^™"^™™"^~" tion de l'éternel programme qui pro- i gâtions sont prêtes pour la défense,défense 

met aux affamés autant « de beurre 
que de pain ? » Mais ces « héros, » en 
possession du pouvoir, ne pratique 
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New-York, 7 juin. 
Change sur Londres, 4,86 »»; change sur 

Paris, 5,18 12, 100. 
Café good fair, ( la l ivre) 14 1/8,14 3/8. 
Café good Cargôes, (la livre), 14 3/4,15 »/». 
Calme. 

Dépêches de MM. Schlagdenhauffen e lC\ 
représentés à Roubaix par M.Bulteau-Gry-
monprez : 

Havre, 7 juin. 
Tentes 1,500 b. Marché raidissant. 

Liverpool, 7 juin, 
Ventes 10,000 b. Marché ferme, livrable 

1/I6 de hausse. 
New-York, 7 ju in . 

Coton, 11 7/8. 
Recettes 3 0oo b. 
New-Orléans low-middling 85 a/a 
Saranauh > » 81 »/» 

BULLETIN DU JOUR 
Dans la chronique du temps pré

sent, la semaine qui vient de s'écouler 
pourrait s'appeler, sans trop d'exagé
ration, la semaine sanglante. Serait-il 
v r a i , c o m m e la p r é t e n d Je ÛamttUu-
tionncl, qu'avec les Nouméens les 
mœurs canaques ontérnigréen France? 
D'où vient donc ce vent qui, semblable 
au vent chanté jpar V. Hugo dans Cas-
tilbélza, « souffle à travers la monta
gne, » et « rend fous » nos radicaux 
et nos opportunistes' Allons-nous 
éprouver les suprêmes émotions qui 
précédèrent, en l'annonçant,la fin tra
gique de l'empire? La chemise san
glante de Rochefort a été déployée à 
Lyon. Par qui, contre qui? Par des ré
publicains contred'autres républicains. 
Et cependant leurs origines ne sont-
eÙes pas identiques? En 1869, M. An-
drieux, M. Gambetta, différaient-ils de 
M. Rochefort? Hais voilà If. Gambetta, 
M. Andrieux, arrivés et lotis, et la 
tempête se déchaîne contre eux... De 
quoi se plaint-on cependant? Ce n'est 
plus une assemblée conservatrice qui 
règne sur la France, mais unemajorité 
plutôt radicale qu'opportuniste, « le 
sel de la terre républicaine. » Tout ce 
qui rappelait la « réaction » a été ba
layé. L/épuration a refusé le droit de 
vivre à tout ce qui touchait au passé. 
Le centre gauche, lui-même, a été 
exécuté, et il a brûlé ses dernières 
cartouches le jour où M.Léon Say a été 
élu président duSénat. 

Le ministère est composé d'hommes 
résolus à mater le clergé, la magistra
ture, l'armée. Partout, en un mot, on 
sème du radical ! Et ce sont les va in-
queurs qui se sautent à la gorge les 
uns des autres..Que leur faut-il donc? 

3390 00 
855 00 i ront-ils pas,eux aussi, comme les irré 

c o n c i l i a b l c s d e 18G9, l ' i n g r a t i t u d e , 
ce t te i n d é p e n d a n c e d u c œ u r ? On a l e 
droit d'être sceptique aujourd'hui, car 
il y a beau temps que l'on voit les am-

020 00 i t'iticux caresser les naïfs pour se faci-
033 00 lit«r l'ascension de l'échelle, et arrivés 

au but, kt renverser, pour ne pas être 
troublé dans leur situation. 

Nous avons dit hier qu'il était ques
tion de fixer les vacances de la Cham
bre au 18 juillet, mais on ne parle pas 
seulement, en ce moment, des pro
chaines vacances parlementaires. Voici 
qu'en outre il est question, en effet, 
d'un changement à apporter à l'épo
que habituelle des vacauces judiciaires 
La commission des pétitions de la 
Chambre des députés, a en effet, tout 
récemment été saisie de demandes 
émanant de divers ressorts et qui ten
dent à avancer pour les cours d'appel 
et les tribunaux do première instance, 
la date des grandes vacances au 1er, 
ou tout au moins au 15 août de cha
que année, au lieu du 1er septembre. 

La najorité de la commission, vu 
l'intérêt qu'il peut y avoir, pour divers 
motifs faciles à comprendre, à faire 
coïncider l'interruption des travaux 
judiciaires avec celle des travaux sco
laires, vient d'adresser les pétitions 
dont il s'agit au garde des sceaux, en 
les appuyant d'un avis favorable que 
le ministre de la justice ne manquera 
évidemment pas de prendre en consi
dération fort sérieuse. On doit cepen
dant admettre comme certain que, 
pour la présente année tout au moins, 
rien ne sera changé à l'état de choses 
actuellement en vigueur à propos des 
incidents qui se produisent dans les 
commissions parlementaires, nous, 
mentionnerons une décision prise dans 
sa dernière séance par la commission 
du budget. Elle a résolu que le bud
get du ministère des affaires étrangères 
serait augmenté de plus d'un demi-
million. G est, dit la Patrie, la facture 
présentée par M. de Freycinet pour le 
coût de la réorganisation de son per
sonnel réorganisation, qui, avait-il af
firmé, ne causerait aucune dépense 
supplémentaire. On sait que, pour 
faire place à ses créatures, M. le mi
nistre a supprimé les attachés sans 
traitement. 

toute légale, pacifique et judiciaire. Les 
I jurisconsultes qui les assistent et qui, de -
1 puis plusieurs mois, ont étudié activement 
j les questions de fait et de droit, sont pré-
i parés pour toutes les éventualités. La con

sultation dont M. Rousse s'était chargé est 
terminée depuis quelque temps On va s'oc
cuper de recueillir les adhésions, qui s'an-

I noncenl trèî nombreuses et très importan-
I tes.L'arbitraire et la violence rencontreront 
I sur tous les points une résistance dont nos 
: ministres étourdis ou aveugles n'ont pas 
i pressenti la force, l'éclat et l'étendue. 

M. de Freycinet est personnellement fort 
! troublé des extrémités auxquel les le cou-
1 duit la campagne si étourdiment entrepri-e 

contre les congrégations. Il aurait, parait-
' il. des velléités de donner sa démission 
j avant l'exécution des décrets. 

On dit que le gouvernement doit le 19 
' adresser une nouvelle et dernière somma

tion aux congrégations, avec menace, si 
elles persistent, d'appliquer les décrets 

. « jusqu'au bout ». 

Le projet de loi de M. Cazot sur la sus
pension de l'inamovibilité a toutes les 
oympathies de M.Haefaer, le correspondant 
de la Gazette d'Augsbourg. M. Haefner est 
ravi notamment de la manière dont on se 
propose de se servir de cette arme contre 

. les Jésuites. « Le ministre de la justice, 
* dit-il ne mettra pas trop de précipitation 

: » dans l'application de la loi, afin que rer-
» tains juges puissent encore réfléchir s'ils 

. » veulent se casser le cou avec les Jésuites con -
> tre les décrets du 29 mars, ouprendre fait 
» et cause avec le gouvernement et le Parle-
» ment pour les lois existantes. » 

Est-ce aussi dans l'espérance d'agir sur 
: les congrégations que le gouvernement fait 
• répandre par sesjournaux le bruit qu'enfin 
i une congrégation se serait décidée à de

mander l'autorisation ? Nous doutons fort 
i de l'exactitude de cette nouvelle, qu'il nous 
; est impossible de contrôler du moment où. 
I on ne désigne pas cette congrégation. D'a-
I près le Rappel, ce serait une congrégation 
! de femmes se consacrant à l 'enseignement 
• et Tésidant dans un département de l'Est. 
' Ce ne serait en tout cas qu'un fait absolu

ment isolé, et le gouvernement nourrirait 
I de singulières i l lusions s'il s'attendait à le 
, voir se généraliser. (Français). 

La lettre d'obédience 
LES ERREURS DE M. PAUL BERT. 

L'application des décrets du 29 Mars 
Le gouvernement a-t-il compris nue son 

embarras devenait trop visible et trop ri
dicule ? Il a fait annoncer hier avec quelque 
fracas par les journaux de gauche que le 
ministre de l'intérieur réunissait solennel
lement tous les préfets des départements 
où il y a des établissements de Jésuites 
(il y en a trente-cinq) pour leur donner, 
verbalement et confidentiellement, ses ins 
tructions sur l'exécution des décrets. On 
serait disposé, parait-il, afin de diminuer 
la difficulté en divisant la besogne, à ne 
s'attacher d'abord qu'aux Jésuites et à lais
ser pour le moment les autres congréga
tions. Les Jésuites seraient dès le 30 juin 
dissous par des arrêtés préfectoraux. Tou
tefois, s'il fallait en croire les insinuations 
d'une feuille de gauche, le gouvernement 

e serait pas aussi décidé, et il aurait con • 
A q u i l a r e s p o n s a b i l i t é d e c e t t e s i tua- l voqué les préfets en réalité moins pour 

Le Français reçoit de M. le comte d e R e s -
becq ancien becrétaire au ministère de 
l'instruction publique la lettre suivante que 
nous nous empressons de publier; nos lec
teurs en apprécieront l'importance. 

Monsieur le rédacteur, 
Absent de Paris au moment de la 

discussion, à la Chambre des députés, 
du projet de loi relatif au brevet de 
capacité et à la suppression de la let
tre d'obédience, je viens de lire seule
ment aujourd'hui les discours qui ont 
été prononcés. Me permettrez-vous de 
faire part à vos lecteurs des observa
tions que cette, lecture m'a suggérées ? 

Le sujet est fort grave, l'avenir de 
l'éducation populaire peut dépendre 
des résolutions qui seront prises, et 
j'avoue que j 'ai été fort étonné quand 
j'ai vu de semblables réformes adoptées 
après avoir été si peu étudiées et 
n'avoir même pas eu les honneurs de 
deux délibérations. J'ajoute que j'ai été 
encore plus surpris en lisant le dis
cours de M. le ministre de l'instruc
tion publique; je n'y ai trouvé, en 
effet, aucune réponse aux critiques 
adressées au projet de loi par MM. 
Boyer, de la Bassetière et Keller. Les 

observations de ces honorables dépu
tés abritaient- cependant autre chose 
que d£ « vaines «t retentissantes dé
clamations » ouique les -effets « d'une 
rhétorjque passionnée ». Gomment, le 
gouvefaiemen1?demande au Parlement 
de prefcdre une mesure de cette impor
tance^ il nft lui dit pas de quelle façoa 
il se propose de remplacer les nom
breux instituteurs ou institutrices qui 
vont faire défaut? Certainement le Sé
nat se montrera plus curieux. Songez 
qu'à l'heure actuelle on compte, dans 
les écoles publiques et libres, 14,829 
adjoints laïques et congréganistes des
quels M. Ferry va exiger le brevet 
d'ici à quelques' mois et 37,210 congré
ganistes femmes auxquelles on de
mandera le même diplôme. Voilà donc 
plus de cinquante mille maîtres qui 
devront d'ici à quelque temps passer 
l'examen du brevet de capacité. S'ils 
ne le subissent pas, leurs classes se
ront fermées, car M. Ferry sera fort en 
peine de les remplacer, surtout lors
qu'on ne sera plus attiré dans la car
rière si pénible de l'enseignement par 
la dispense du service militaire. 

Franchement, est-il sage, est-il po
litique de risquer pareille aventure ? 
Si vous me le permettez, je vous ra
conterai un jour comment les divers 
ministres qui ont eu la pensée de sup
primer la lettre d'obédience ont été 
obligés d'attendre. J'ajouterai que ja
mais aucun d'eux n'avait encore eu 
l'idée de demander le brevet aux ad
joints et adjointes. Ces ministres 
avaient mûrement étudié la question 
et s'étaient rendu compte que la chose 
n'était point encore possible ; ils sa
vaient que les trois quarts des institu
teurs n'obtiennent leur brevet qu'en 
s'y préparant pendant qu'ils exercent 
les fontions d'instituteur-adjoint. M. 
Ferry paraît avoir oublié qu'il faut 
d'abord gagner sa vie et qu'en exi
geant le brevet des adjoints le nombre 
des candidats va encore diminuer. 

ble pas avoir été plus heureux que 
M. le ministre de l'instruction publique 
et souvent il a fait preuve de la plus 
complète ignorance de certaines lois 
existantes. Ce serait bien le moins ce
pendant que de connaître à fond celles 
que l'on déclare mauvaises. 

Je relèverai tout d'abord une erreur 
de chiffres. M. P.Bert, ckant l'enquête 
de 1864, qu'il néglige toujours lors
qu'elle ne lui est pas favorable, avan
ce que sur $?> inspecteurs d'académie 
« il y en a 78 qui, très nettement, sont 
défavorables à la lettre d'obédience, 
4 n'émettent aucune apinion et 7 seu
lement laissent penser qu'ils sont fa
vorables aux institutrices sans s'ex
primer avec une très grande netteté 
sur ce point ». M. le rapporteur a sans 
doute été sensible aux critiques que lui 
ont adressées quelques publicistes. 
Dans son rapport, aussi volumineux 
que violent, il n'en comptait que trois 
ou quatre ; à la chambre il en avoue 
sept. 

Il y a progrès, mais il y a encore 
erreur : seize et non sept inspecteurs 
d'académie se sont montrés favorables 
à la lettre d'obédience et l'un d'eux, 
celui du Cher, dit excellemment que 
les religieuses sont préparées dans 
leurs noviciats et que, « de plus, il ne 
faut pas perdre de vue que le succès de 
l'instituteur et de l'institutrice dépend 
beaucoup moins du savoir, d'un savoir 
de programme, que du savoir-faire et 
surtout dû vouloir-faire, qualité qui 

manque à bien des brevetés et qu'en 
thèse générale, du moins,on rencontre 
essentiellement chez les religieuse* ». 
Dans le Doubs, on constate que « les 
écoles tenues par des religieuses non 
brevetées valent, quant à la direction, 
les écoles dirigées par des laïques bre
vetées. Les congréganistes sont même 
supérieures. » 

Je pourrais citer d'autres apprécia
tions valant bien celles que M. Paul 
Bert a cru devoir produire à la tri
bune. 

Si l'honorable rapporteur se montre 
peu familier avec la loi, il ne paraît 
pas davantage connaître les statuts de 
ces congrégations qui lui portent tant 
d'ombrage. Il se plaint amèrement, en 
effet, de ce que les congréganistes 
soient fort peu nombreux dans les 
petites écoles : sur 3,142 écoles de 
hameau, dit-il, 293 seulement sont 
tenues par des congréganistes. Tel est 
effectivement le chiffre officiel. 

L'étonnemcnt de M. P. Bert est diffi
cile à comprendre; il ne sait doncfpas 
qu'il est interdit aux congréganistes 
hommes de tenir une école des deux 
sexes"! Cela est fort sage. M.le rappor
teur qui a pris la peine de dresser la 
statistique des condamnations pronon
cées contre les instituteurs ne devrait 
cependant pas oublier que la majeure 
partie des laïques condamnés dirigent 
des écoles mixtes. Teu importantes, 
véritables postes de début, ces écoles 
ne sont malheureusement confiées qu'à 
de tout jeunes maîtres, alors qu'elles 
ne devraient l'être qu'à des institu
teurs âgés et d'une moralité éprouvée. 

Les écoles de hameau ou autres, re
cevant des enfants des deux sexes, 
dont parle M. Paul Bert, sont toutes 
dirigées par des religieuses qui accep
tent le modique traitement d'une ins
titutrice pour deux, c'est-à-dire la mi
sère, parce qu'elles ne vont jamais 
seules. \ u lieu de louer leur dévoue
ment, on les a accusées de ne choisir 
que des postes bien rétribués! M. Paul 

M l ? J ^ r V / ^ ^ ^ ' u e . . _ ^ . ^ r 4 - « e r t aura beau dire, il ne fera jamais croire aux hommes sincères que les 
congréganistes ne font pas preuve de 
la plus entière abnégation. 

Il est un dernier point du discours 
de M. le rapporteur contre lequel il est 
de notre devoir de protester. Ici, il 
faut préciser davantage. 

M. Paul Bert n'a pas craint- d'avan
cer que la lettre d'obédience, réservée 
par la loi aux seules institutrices con
gréganistes, « s'appliquait également 
aux instituteurs congréganistes ad
joints ». 

Il a ajouté qu'elle avait été donnée 
« en vue de multiplier le nombre des 
exemptions du service militaires »! 
Le plus jeune surnuméraire de la di
rection de l'enseignement primaire a 
dû bien rire de l'ignorance d'un dépu
té membre de l'Université. Depuis que 
la loi astreint au brevet tous les insti
tuteurs titulaires, laïques ou congré
ganistes, jamais aucune lettre d'obé
dience n'a été délivrée aux Frères ; 
JAMAIS. 

Les adjoints dont parle M. Bert 
n'avaient pas plus besoin de brevet 
que les adjoints laïques; ils n'avaient 
donc quefaired'une lettre d'obédience. 

Si les trois Frères dont il est ques
tion dans le discours du rappor
teur ont été dispensés du service mi
litaire en vertu d'un engagement dé
cennal, contracté de la mêmefaçonque 
les laïques et accepté par le recteur de 
l'académie, en vertu de la loi de 1872 
sur le recrutement. Cette loi M. P. Bert 

l'ignorepeut-être aussi, concerne éga
lement les instituteurs de toute caté
gorie et a été votée sur la demande de 
MM. Jules Simon et Bethmont. Je ne 
sache pas qu'on puisse révoquer en 
doute la compétence scolaire du pre
mier. 

Jdfittre d'obédience, engagement déu 
cennal, tout cela s'est confondu dans 
l'esprit de M. le rapporteur ; mais il 
importe que le public ne se laisse 
point égarer à la suite de l'honorable 
docteur. Il ne faut pas que l'on puisse 
reprocher aux Frères un privilège dont 
ils ne jouissent pas el qu'ils ne récla
ment aucunement. Il est absolument 
inexact de dire, comme l'a affirmé M. 
P. Bert, que « les congréganistes évi
tent le service militaire à l'abri d'une 
lettre d'obédience. » 

Vous reconnaîtrez, je n'eu doute 
pas, monsieur le rédacteur en chef, de 
quelle importance il était de constater 
la complète inexpérience de ceux qui 
veulent détruire des lois dont les effets 
Tint^RT si *heûreux, alors qu'ils ne 
semblent môme pas avoir pris la peine 
de lire ces lois. Ne vaut-il pas mieux 
croire à l'ignorance et à la légèreté 
d'un adversaire que de douter de sa 
franchise ? 

Agréez, etc. E. DE RESBECQ. 

L'impératrice a u Cap 

Le Figaro reçoit de sou correspondant 
au Cap les détails su ivants sur l'impéra
trice Eugénie, et l'itinéraire que Sa Majesté 
suit pour arriver au but de son douloureux 
pèlerinage et pour en revenir. 

Durban, 27 avril. 
Vendredi dernier, le steamer Oerman, de 

l'Union Company, ayant à son bord l'Im
pératrice Eugénie , voyageant sous le nom 
de comtesse de Pierrefonds, est arrivé e n 
rade de Natal. 

L'n c ombre considérable de personnes 
attendaient l'Impératrice à son débarque
ment. A 7 h. 20, on signale le petit vapeur 
qui est allé chercher Sa Majesté à bord du 
Oerman. 

Un grand silence se fait, le directeur 
de la police, le superintendant Alexandre 
adresse à la foule le petit speech su i 
vant : 

« Mesdames et messieurs, dans quelques 
» minutes , l'ex-impiratrice de France va 
» débarquer sur la terre où a été tué son 
» fils. J'espère que par votre calme et votre 
» silence vous prouverez votre respect pour 
» cette femme iDfortunée ( infortunate 
» lady). » 

Enfin, le petit vapeur accoste. 
Le premier qui eu descend est la général 

sirGarnet Wolse ley , en grand uniforme, 
suivi de près l'agent de l'Union Company, 
capitaine Baynton, et du capitaine Bigs, 
ami intime du prince impérial. Tous ces 
messieurs sont allés à bord du German 
présenter leurs respects à SA Majesté. 

Un grand mouvement se produit ; tout 
le monde se découvre. Sa Majesté a beau
coup changé, et pour moi qui ne l'ai pas 
vue depuis 1870, elle est presque mécon
naissable ; ses cheveux sont tout gris et 
elle marche péniblement, s'appuyant s u r 
une canne ; le marquis de Bassano lu i 
donne le bras. 

C'est chez le très-bienveillant agent de 
l'Union Compsguy, le capitaine E Baynton 
qu'est descendue l'Impératrice. Elle habite 
le même appartement qu'occupait son mal
heureux fils pendant sou séjour à Durban. 

Durant tout le voyage , S i Majesté a été 
relativement très bien, et passait s e s jour
nées à bord, à lire où à broder; mais l'irri-
vée à Natal, la vue de la chambre qu 'ava 

F B U I L L S T O N DU 8 JUIN 

- 13— 

LA 

\\\\\ COUPÉE 
PA* F. DU BOISGOBEY. 

CHAPITRE II 

— Comment, monsieur, vous voulez que 
je m'abstienne de rechercher le voleur ? 

— Non, mais il m e déplaît qu'en sache 
à Paris et en Europe que j'ai été volé . Or, 
si vous portez plainte, je serai obligé de 
paraître, mon ambassadeur aéra informé 
du fait, et c'est précisément ce bruit que j e 
désire évi ter . 

J'aime mieux agir moi -même, agir seul , 
ou de concert avec vous , s'il vous plaît de 
m'tider. 

— Agir, comment ? 
En ouvrant une enquête privée, en 

cherchant d'abord à déterminer le but de 
ce V J ! extraordinaire. 

P^rmi les gens que n.ms connaissons, 
quel est l 'homme qui avait un intérêt per
sonnel à le commettre 1 Vous admettez, je 
pense, qu'un malfaiteur vulgaire ne se\§e-, 
rait pas contenté d'emperter un coffret 
alors que votre caisse regorgeait d'or. 

— Vous oubliez qu'on a emporté aussi 
cinquante mille francs. 

— C'est un détail accessoire. Le voleur 
avait probablement besoin de cet argent 
pour passer à. l'étranger où il lui tarde de 
mettre en sûreté les papiers qu'il m'a pris; 
mais il n'en voulais qu'à ces papiers. 

— Je commence à le croire, murmura M. 
Dorgères. 

— Moi, j'en suis certain, reprit le colonel 
avec assurance. J'ai des ennemis , monsieur. 

On en a toujours quand on a exercé des 
fonctions politiques, et j'ai été p lus ieurs 
fois ehargé de missions secrètes par mon 
gouvernement. 

Je suis donc fondé à prétendre que le 
coup exécuté chez vous était dirigé contre 
moi . 

— Mais je n'avais parlé à personne de ce 
dépôt. 

—On savait que vous étiez mon banquier. 
<©n a pensé qu'eu vous confiant une grosse 
partie de ma fortune j'avais bien p u vous 
confier aussi des papiers importants. 

Le banquier suivait avec une extrême 
atteution les raisonnements de M. Borisof 
et sa physionomie disait assez qu'il n'était 
pas éloigné de se rallier à eon avis. 

Vignory écoutait aussi et ses traits con
tractés trahissaient une vive émotion. Il 
sentait qu'on aurait pu en venir à le soup
çonner e l i l n'ùlait pas fâché d'entendre, le 
Busse soutenir une opinion qui le mettait 
hors de cause. Il se disait qu'on ne l'accu
serait jamais d'être entré dans u n complot 
contre un étranger qu'il connaissait à peine 
de vue . 

— D'ailleurs, reprit le colonel, quelques 

personnes de votre entourage devaient né
cessairement savoir que vous aviez reçu 
ce coffret et qu'il m'appartenait. 

— Deux personnes seulement, répondit 
M. Dorgères, après avoir u n peu réfléchi. 
D'abord, mon caissier que voici . 

— Et l'autre, c'est... 
— Mon secrétaire, u n jeune homme que 

vous avez entrevu hier dans mon cabinet . 
— En effet, je me souviens. Il est entré 

au moment où vous me disiez que la cas 
sette et l'argent dont j'aurais besoin s e 
raient à ma disposition ce matin. J'ai m ê m e 
remarqué sa pâleur et son attitude embar
rassée. 

— Je vena is de lui apprendre que je lui 
retirais son emploi . 

— Ah 1 il n'est plus chez vous? 
— Il n'a pas encore quitté ma maison, 

mais il la quittera d'ici à très peu de jours. 
— Puis-je vous demander son nom ? 
— Il s'appelle Robert de Carnoël. 
— Carnoël? Il y a eu autrefois à Péters-

bourg u n attaché a l'ambassade française 
qui se nommait ainsi. 

— C'était le père de ce jeune h o m m e . Il 
est mort ruiné, mais il avait gardé, je crois, 
crois, des relations en Russie, 

— Alors il est probable que son fils c o n 
naît aussi quelques-uns do m e s compa
triotes. 

— Pas que je sache. Il n'est oris en s-'-
tuation de fréquenter les gens riches et i l 
va fort peu dans le monde. 

— Verriez-vous quelque inconvénient à 
me le présenter. 

— Aucun. Je ne l'ai pas vu aujourd'hui, 
et c'est assez naturel, puisque je l'avais 

relevé de ses fonctions hier, mais il habile 
l'hôtel et il doit être là-haut. 

Vignory, faites-moi donc le plaisir d'al
ler le chercher. 

— Je doute qu'il soit chez lui , monsieur, 
répondit le jeune caissier. Il m'a écrit hier 
qu'il allait partir... quitter Paris. 

— On ne quitte pas Paris du jour au 
lendemain. Montez donc jusqu'à sa cham
bre et ramenez-le . 

Vignory ne se pressa pas d'obéir. La 
commission ne lui souriait guère. Il pen
sait à la singulière lettre d'adieu qu'il avait 
reçue. 

— Monsieur, dit-il, voulez-vous me per
mettre de vous faire observer qu'il est d i x 
heures et demie et que les bureaux a u 
raient dû ouvrir à dix heures ? J'ai pris 
sur moi de faire fermer la porte de la 
cour, pour empêcher le public el les em
ployés d'entrer. Il était inutile qu'on sût. . . 

— Qu'on avait pillé ou tenté de piller la 
caisse. Vous avez bien fait. Le public et les 
employés attendront jusqu'à onze heures, 
s'il le faut. 

Ma maison est trop connue pour que ce 
relard lui lasse du tort, et j'ai encore cer
taines choses à vérifier ici. Allez et revenez 
vite. 

Le caissier s'inclina et sortit. 
— Vous êtes sûr de ce garçon ? demanda 

le co!onel. 
—Comme de moi-même,répondit M. Dor

gères ; sûr à ce point que je songe à faire 
un jour de lui mon associé. 

— Quelle vie m ê n e - t - i l à Paris ? 

oit 
—La vie d'un homme rangé^ptHrsfeorieux 
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personne. 
— Oh ! je ne l'accuse pas. Je me rensei

gne, puisque vous voulez bien entrer dans 
mes ide e- . 

— Oui. j'ai réfléchi, e t maintenant, je 
pense comme vous , monsieur, qu'il vaut 
mieux que celte affaire ne s'ébruite pas. Je 
su i s au-dessus d'une perte de cinquante 
mille francs et vous êtes beaucoup plus 
intéressé que moi à découvrir le coupable. 

J'agirai donc selon vos vues qui me pa
raissent fort sensées ; je m'abstiendrai de 
recourir à la police et je vous seconderai 
de mon mieux . 

Mon caissier est la discrétion même, et 
vous pouvez compter qu'il se taira. Quant 
à mon secrétaire, je ne crois pas qu'il soit 
capable de colporter cette histoire. 

— Je n'ai, d'ailleurs, que deux ou trois 
questions à lui adresser et je ne lui parle
rai pas du coffret. Il est vrai que votre 
caissier va probablement lui dire de quoi 
il s'agit. 

A ce moment Vignory reparut. Il parais
sait fort ému. 

— Eh bien? demanda M. Dorgères. 
— Je n'ai pas trouvé Robert, murmura 

le jeune homme. 
— Il est sorti? Il va rentrer sans doute. 
— Il ne rentrera pas, monsieur, il est 

parti, 
— Comment, parti? 
— Oui, monsieur, hier soir, à onze heu

res et demie. Votre concierge l'a vu passer, 
tenant à la main u n sac de nuit. Il a laissé 
dans sa chambre presque tous ses vête
ments . 

— Voilà u n départ qui ressemble fort à 

une fuite, fil observer M. Borisof. 
— C'en est une, s'écria M. Dorgères. Le 

misérable s'est sauvé après m'avoir volé. 
Mais il n'a pas encore eu le temps de pas
ser la frontière. Je vais donner son s igna
lement, faire jouer le télégraphe.. . et on 
l'arrêtera... je v e u x qu'on l'airèle. 

M. Dorgères était hors de lui. Comment 
aurait-il pu rester calme en apprenant la 
fuite de ce jeune homme qu'il estimait en
core après lui avoir refusé sa fille ? 

Il lui semblait que le déshonneur de Ro
bert de CarnoiH rejaillissait sur Alice qui 
l'avait aimé. 

— Le misérable s'est vengé par une infa
mie, murmura- t-il. 

— Cher monsieur, dit le colonel, qui n'a
vait rien perdu de son mervei l leux sang-
froid, avant de prendre une décis ion, vous 
feriez bien, je crois, de calculer les consé
quences qu'elle peut avoir. Nous venons de 
tomber d'accord sur ce point qu'il valait 
mieux ne pas mêler la police àcel tea flaire. 
A qui télégraphierez-vous l'ordre d'anêter 
M. de CarnoOl ? Vos correspondants ne se 
chargeraient pas, je suppose, d'une pareil
le commission. D'ailleurs, il n'est pas cer
tain que votre secrétaire soit coupable. Les 
apparences sont quelquefois trompeuses. 

— Vous n'aviz donc pas e n t e n d u ? Il 
• s'est enfui ..il est sorti furtivement d« cette 

maison. . . à l'heure où le vol vonait d'être 
commis , 

j — L'heure, voilà ce qu'il faudrait déter-
j miner d'abord.Vous caissier est sans doute 
i en mesure de nous renseigner. 

(.A saivrt). 

journ.il

